
Pour un évènement d'actualité : il faut un lien direct entre l'image et l'évènement

Pour un débat d'intérêt général : l'idée est que l'image peut choquer, néanmoins il en ressort un élément

positif qui est le débat d'intérêt général. Ce dernier est amené à faire avancer la société.

Le droit à l'image "doit se combiner avec l'exercice de la liberté de communication des informations, ce dont

il résulte qu'une personne ne peut s'opposer à la réalisation et à la divulgation de son image chaque fois que le

public a un intérêt légitime à être informé" (Civ2 30 juin 2004).

L'intérêt légitime existe sous plusieurs formes :

PRINCIPE : il faut obtenir l'autorisation de toute personne dès lors qu'elle est reconnaissable avant d'utiliser son

image (Civ2 30 juin 2004).

Le droit à l'image est sanctionné sur le fondement de la vie privée, qui est protégée par les art. 9 C.civ et 8

Conv.EDH. Ainsi, comme le droit au respect de la vie privée, une simple atteinte au droit à l'image suffit pour

obtenir réparation du dommage (Civ1 2 juin 2021).

Le droit à l'image est constitué lorsque la personne est reconnaissable et isolée. Si la personne est une personnalité

publique, l'atteinte est caractérisée seulement si elle est présente à titre privé. 
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Les personnes physiques  

le droit à l'image

L'image de la personne est "l'un des

attributs principaux de sa

personnalité, du fait qu'elle dégage

son originalité et lui permet de se

différencier de ses congénères"

(CEDH 15 janvier 2009 "Reklos et
Davourlis c/ Grèce"). 

Protection du droit à l'image

Le droit à l'image limité par le droit du public à l'information

Droit à l'image et bien privé

L'Assemblée plénière est intervenue en 2004

: le propriétaire d'une chose ne dispose

pas d'un droit exclusif sur l'image de

celle-ci ; il peut toutefois s'opposer à

l'utilisation de cette image par un tiers sur le

fondement du trouble anormal. 

Cependant, la recherche du sensationnel constitue un critère

important : les juges "contrôlent ainsi la légitimité du but poursuivi à

l'occasion de la publication de l'image". 


